
 
 
 

 
 
 
 
 
Sont considérés comme relevant de la procédure de mutations 
simultanées les personnels d'enseignement, d'éducation ou 
d'orientation du second degré dont l'affectation souhaitée est 
subordonnée à la mutation conjointe dans la même académie d'un 
autre agent appartenant à l'un de ces corps.  
 

Les voeux doivent être identiques et formulés dans le même ordre. 
 

Les mutations simultanées ne sont possibles qu'entre : 
 

- deux agents titulaires ; 
- deux agents stagiaires ; 
- un agent titulaire et un agent stagiaire mais seulement  si ce dernier 
est ex-titulaire d'un corps géré par le service des personnels de 
l'enseignement scolaire de la DGRH. 
 
Une bonification forfaitaire de 80 points est accordée uniquement 
aux conjoints (par exemple 2 stagiaires pacsés qui demandent une 
mutation simultanée)sur le voeu « académie », saisi en voeu n°1, et 
les académies limitrophes. 
 

Cette bonification n’est pas cumulable avec les bonifications 
attribuées au titre du rapprochement de conjoints ou de la 
résidence de l’enfant. 
 

 

3. MUTATION  
    SIMULTANÉE 


